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BILAN DE LA CONCERTATION 

REVISION PLU DE SAINTE-FOY-DE-PEYROLIERES 
 

 
Rappel des modalités de concertation définies par la délibération du 27 novembre 2018 

 

 
 

 
Le bilan qu’il convient de tirer de cette concertation est le suivant : 
 

1/ INSTALLATION DE PANNEAUX D’EXPOSITION EN MAIRIE 
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2/ INSERTION DANS LE BULLETIN MUNICIPAL ET SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE D’AU MOINS UN 

ARTICLE PRESENTANT L’ETAT D’AVANCEMENT DU PROJET DE PLU 
 

Une information sur l’avancement du projet de PLU a été apportée : 

 

- Dans le journal « Il était une Foy » n°43 (janvier 2019), n°45 (juillet 2019) et n°47 

(janvier 2020) 

 

 
Extrait journal n°43 
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Extrait journal n°45 

 
Extrait journal n°47 

 

- Via le site Internet de la commune avec une page dédiée à la révision du PLU 

 
 

- Dans la Dépêche du 3 juillet 2021 pour l’annonce de la réunion publique sur le 

PLU 
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 3/ ORGANISATION D’AU MOINS UNE REUNION PUBLIQUE  
 

A- Une réunion publique a été organisée le 29 juin 2021. Une cinquantaine de personnes 

ont participé à cette réunion. 

 
 

Durant cette réunion, a été présentée : 

- Le contenu et la procédure de PLU, 

- La synthèse d diagnostic, 

- Les orientations du PADD, 

- La traduction règlementaire du PADD 
 
 

B- Durant la crise sanitaire, une réunion « Gardons le contact » a été réalisée le 16 avril 

2021. Cette dernière portait sur l’état d’avancement de la révision du PLU. 

 

 
 

C-  Une information sur le PLU a été incluse chaque année lors de la présentation des 

vœux en 2019, 2020, 2021 et 2022. 
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4/ MISE A DISPOSITION DU PUBLIC D’UN CAHIER DE RECUEIL DES OBSERVATIONS EN MAIRIE 

 

Ce dernier a recueilli 9 observations dont : 

 

Huit demandes ont porté sur le maintien ou le classement en zone constructible de 

parcelles hors du bourg. 

 

Réponse : La majorité des demandes émises se situent en extension de l’urbanisation sur 

des secteurs en incompatibilité avec les orientations du PADD au regard des enjeux 

agricoles, de paysage et/ou de niveau de desserte. 

 

Une demande a porté sur un changement de destination d’un bâtiment pour de 

l’hébergement saisonnier. 

 

Réponse : Cette demande a été intégrée par un classement en zone Aa dans le PLU pour 

arrêt. 

 

 

En outre, 27 demandes ont été faites via courrier adressé à la mairie : 

 

La majorité de ces demandes portent sur le classement ou maintien de terrains en zone 

constructible sur des parcelles situées hors du bourg. 

 

Réponse : La majorité des demandes émises se situent en extension de l’urbanisation sur 

des secteurs en incompatibilité avec les orientations du PADD au regard des enjeux 

agricoles, de paysage et/ou de niveau de desserte. 

 

 

Une demande porte sur le maintien en non constructible de parcelles au nord du bourg. 

 

Réponse : les terrains concernés ont bien été maintenus en zone non constructible. 

 

 

Une autre demande porte sur l’évolution de la règle sur les vérandas. 

 

 

Réponse : le règlement écrit a été modifié afin d’offrir davantage de souplesse sur les 

volumes secondaires au constructions telles que les vérandas. 

 

 


